
Ecominéro 
vous offre
le choix !

Déposer 
vos déchets 
en point de 

reprise ?

Faire collecter
vos déchets 

directement dans 
votre entreprise ?

Toutes les informations sur 
www.ecominero.fr

NOUVEAU à partir du 1er juillet 2024 !



Pour toute question, contactez-nous

contact@ecominero.fr

Service et appel
gratuitsDu lundi au vendredi de 08h30 à 18h00

À partir du 1er juillet 
2024, bénéficiez de la 
collecte de vos déchets 
inertes directement en 
entreprise

Vous produisez également des déchets 
de bois, de plastiques, de plâtre…
Bénéficiez d’une offre globale multiflux 
avec notre partenaire Ecomaison.

Vous produisez moins de 100 tonnes/an 
de déchets inertes : vous bénéficiez d’un 
soutien financier de 7 €/t pour la collecte 
et le transport de vos déchets inertes vers 
un site de traitement Ecominéro.

Vous produisez plus de 100 tonnes/an de 
déchets inertes : nous venons directement 
collecter votre benne de déchets inertes 
chez vous pour la valoriser sur nos sites de 
traitement !


